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«Le développement durable est un développement qui permet de répondre aux
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures a
répondre a leurs propres besoins.» (Rapport Brundtland, 1987)

Les ateliers de I’Agenda 21

La ville de Fontaine s’engage dans une démarche d’Agenda 21 pour mettre
en ceuvre les principes de développement durable au niveau local. Elle invite
tous les acteurs locaux (habitants, associations, entreprises) a rejoindre les
ateliers de ’Agenda 21.

lls auront lieu tous les 15 jours le lpgrcredi SOiI‘, a l8h, en
salle du Conseil MumCIpal de janvier a juin 2005, pour
approfondir les thématiques suivantes:

-5 janvier :lancement des ateliers

- 19 janvier : MOBILITE DURABLE

- 2 février : AMENAGEMENT

- 16 février : GESTION duVIVRE ENSEMBLE
2 Mars : CULTURE et CITOYENNETE

« 16 mars : ECONOMIE et SOLIDARITE

- 30 mars : PRESERVATION et SANTE PUBLIQUE

- 13 avril : MOBILITE DURABLE

- 27 avril : AMENAGEMENT

- 11 mai : GESTION etVIVRE ENSEMBLE

«25 mai : CULTURE et CITOYENNETE

-8 juin : ECONOMIE et SOLIDARITE

- 22 juin : PRESERVATION et SANTE PUBLIQUE
-6 juillet :approfondissement d’un des thémes

Chacun est invité a rejoindre les ateliers de
I’Agenda 21 de Fontaine. Linscription est
libre et peut se faire atelier par atelier.
Service Agenda 21 au 04 76 26 96 83
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